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Gap, le 1er juin 2020 
 

 
 

Mesdames et Messieurs les responsables 
des entreprises et des organisations  
adhérentes à l’Udess 05 

CONVOCATION 
 
Mesdames, Messieurs, chers amis, 
 

Comme nous vous en avons informé, en raison de la crise sanitaire, le CA de l’Udess 05 a décidé 
de reporter l’AG ordinaire et de la réunir en deux temps. 
 
Je vous serais obligé de bien vouloir prendre part à la 1ère partie qui se fera en visioconférence 
comme l’autorise l’ordonnance du 23 mars. 
   
 
 
 
 

Ordre du jour 

1. Rapport d’activité 2019 
2. Rapport financier 2019 et proposition d’affectation du résultat 
3. Rapport de la commission de contrôle des comptes 
4. Vote des rapports relatifs à l’exercice 2019 
5. Projet 2020 : présentation, débat et vote 
6. Montant des cotisations annuelles 2021 

 
La 2e partie sera organisée en septembre ou octobre, espérant qu’elle pourra se tenir en présence 
physique des adhérents. Les participants éliront le conseil d’administration, arrivé au terme de son 
mandat de 3 ans, ainsi que la commission de contrôle des comptes. 
 
Au préalable, les adhérents auront à débattre et à décider des orientations et du fonctionnement 
de l’Udess 05 en rapport avec ses missions, ses réalisations, ses moyens.   

 
Comptant sur votre participation, 
Bien cordialement, 
Le Président, 
 
 
Jean-Claude EYRAUD 
 
 

Renseignements complémentaires et 
inscriptions sur : www.udess05.org

 

Extrait des statuts (article 6.1) 

L’assemblée générale réunit les délégués de toutes les 
entreprises et organisations adhérentes à l’Udess 05, à jour 
de leurs cotisations statutaires.  
Tous ont le pouvoir de voter. Les décisions sont prises à la 
majorité absolue des membres présents. 

Statuts et conditions d’adhésion sur www.udess05.org 

NB : les statuts ne permettent pas aux adhérents absents 
de donner leur pouvoir au représentant d'une autre 
entreprise adhérente. Une entreprise adhérente = une voix 

Mais l’entreprise peut déléguer plusieurs personnes à l’AG. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
1ère partie 

Lundi 15 juin 2020 à 15h00 
En visioconférence 
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